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Fondation Hippocrène 

Fondation reconnue d’utilité publique par décret du 7 février 1992 

Siège social : 12 rue Mallet-Stevens - 75016 Paris 

SIREN : 428 473 441 

 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

Exercice clos le 31 décembre 2022 

 

 

 

 

Au Conseil d’administration de la Fondation Hippocrène,  

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de la Fondation Hippocrène, relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022 

tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de la Fondation à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations auxquelles nous avons 

procédé ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation 

d’ensemble des comptes annuels. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport du trésorier et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés aux membres du Conseil d’administration. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes 
constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 
comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

Fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans les comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf s’il était prévu de liquider la Fondation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le « bureau ». 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à 
l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 

à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 

les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fondation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que des informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels ; 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 
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- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent des opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Le Commissaire aux comptes,  

Mazars 

Paris-La Défense, le 1er juin 2023 

 

 

 

Aurélie JOUBIN 
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Mission de présentation / Voir attestation de l'expert comptable 

 

 

 

 

Règles et méthodes comptable 
 

 

 

Au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2022 dont le total est de 6 649 575 euros et au 

compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, et dégageant un déficit de -1 426 

007 euros. 

 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2022 au 31/12/2022. 

 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au plan comptable général, règlement 2014-03 et 

suivants de l’Autorité des Normes Comptables en tenant compte des dispositions réglementaires du 

règlement ANC n°2018-06 relatif aux personnes morales de droit privé à but non lucratif tenues 

d’établir des comptes annuels. 

 

 

Note de présentation de la fondation et de ses activités 

La Fondation Hippocrène est une fondation reconnue d'utilité publique familiale et indépendante qui 

œuvre pour qu'une citoyenneté européenne soit construite jour après jour par les jeunes d'Europe. Elle 

soutient la réalisation de projets philanthropique, culturels ou sportifs portés par ou pour les jeunes 

européens dans tous les domaines qui permettent le dialogue et le partage au service d'une citoyenneté 

européenne commune  

 

 

Faits significatifs de l’exercice 

Le conseil d’administration de la Fondation du 2 juin 2022 a approuvé la création et l’accueil de la 

Fondation EU-TOPIA sous l’égide de la fondation Hippocrène  

Evénements significatifs postérieurs à la clôture 

Il n’est pas à relever d’évènements postérieurs à la clôture ayant une incidence sur les présents comptes 

annuels 

 

Les principales méthodes comptables appliquées 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de bases : 

- Continuité de l’exploitation, 

- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

- Indépendance des exercices. 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques.
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Immobilisations corporelles : 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 

accessoires). 

La règle du prorata temporis est appliquée en fonction de la date de mise en service. 

Les amortissements sont calculés sur le coût d’acquisition. 

Cette méthode a été jugée la plus opportune sans qu’il soit nécessaire de retenir une valeur de 

cession. 

Mode et durée d’amortissement appliqués : 

 

- Site internet       L - 3 ans 

- Agencements et aménagements des constructions  L - 10 ans 

- Mobilier        L - 3 ans 

 

L’immeuble détenu par la fondation n’est pas amorti en raison d’une valeur actuelle (valeur vénale) 

supérieure à la valeur historique. 

Créances  

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 

d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

Valeurs mobilières de placements 

La valeur brute est constituée par le coût d’achat, les frais accessoires étant comptabilisés en charges. 

 

Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est 

constituée, égale à la différence entre ces deux valeurs. 

 

Fonds dédiés  

 

Conformément à l’article 511-1 du règlement ANC 2018-06, l’objet des fondations abritées étant plus 

restreint que celui de la Fondation Hippocrène, la partie des ressources des fondations abritées, qui à 

la clôture de l’exercice 2022, n’a pu être utilisée conformément à l’engagement pris à l’égard des 

fondateurs des fondations abritées, est comptabilisée en charge « Report en fonds dédiés des fondations 

abritées » avec pour contrepartie un passif « fonds dédies des fondations abritées » . 

 

 

Informations complémentaires 

 

a) Fondations abritées 

 

En 2022, la fondation Hippocrène a abrité les fondations suivantes : 

- Fondation de la Mer  

- Fondation Maritime Jean Sauvée 

- Fondation Article 1 

- Fondation Eu-Topia 
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b) Honoraire du commissaire aux comptes 

 

Les honoraires du commissaire aux comptes portés au compte de résultat de l’exercice s’élèvent à  

5 930 € TTC (article R 123-198 du code de commerce). 

 

 

c) Rémunérations allouées aux dirigeants 

 

Les 3 plus hauts cadres dirigeants de la Fondation sont bénévoles 

 

 

d) Effectif 

 

La fondation Hippocrène emploie deux salariés au 31.12.2022. 

 

e) Contributions volontaires  

 

La Fondation a recensé sur l’année 2022, les heures passées par les bénévoles pour le suivi des 

différents projets soutenus par la Fondation : 435 heures ont ainsi été réalisées, ce qui représente la 

somme de 5 632 euros sur la base d’une valorisation de 12.94 €/heure. 

 

La Fondation a également bénéficié de contribution volontaire pour des travaux réalisés en matière de 

création graphique, retouche photos. Ces contributions sont valorisées à 1 200€  

 

 

f) Dons 

 

La Fondation a collecté en 2022, 488 922 € de dons, la collecte de ces dons ne s’est pas faite dans le 

cadre d’une campagne d’appel à la générosité du public. 

Les dons sont répartis de la façon suivante. 

 

Fondation Hippocrène                               314 660,00  

Fondation de la Mer                                142 262,00  

Fondation Maritime Jean Sauvée                                 25 000,00  

Fondation Article 1                                   7 000,00  

Fondation Eu-Topia                                                  -   

Total                               488 922,00  
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Mission de présentation / Voir attestation de l'expert comptable 

 

 

 

 

 

g) Contributions financières pluriannuelles 

 

Les contributions financières décidées par la Fondation au cours de l’exercice 2022, prévoyant le 

financement de projets sur plusieurs exercices ont été comptabilisées dans leur intégralité dans les 

charges de l’exercice. 

Ont ainsi été enregistrées en charges 2022, 120 000 € dont 40 000 € ont été versés aux bénéficiaires en 

2022, les 80 000 € restant seront versés par moitié en 2023 et 2024. 

Il est également à noter qu’en 2020 et 2021, la fondation avait également pris des engagements 

pluriannuels. Au 31 décembre 2022, la Fondation reste devoir au titre de ces engagements la somme 

de 35 000 €. Ces engagements ne sont pas enregistrés en comptabilité à la clôture de l’exercice 2022, 

les charges seront inscrites en comptabilité lors de leurs décaissements prévus en 2023. 

 

Fondation Hippocrène 80 000,00 

Fondation de la Mer  - 

Fondation Maritime Jean Sauvée - 

Fondation Article 1 - 

Fondation Eu-Topia                                                  -   

Total                               80 000,00  
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Fondation Hippocrène 

Fondation reconnue d’utilité publique par décret du 7 février 1992 

Siège social : 12 rue Mallet-Stevens - 75016 Paris 

SIREN : 428 473 441 

 

Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées  

Conseil d’administration d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022   

 

 

 

Au Conseil d’administration de la Fondation Hippocrène, 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur 

les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 

aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 

bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de 

l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 

conventions en vue de leur approbation. 

Par ailleurs, en application de l’article 7 des statuts, il nous appartient de vous communiquer, le cas 

échéant, certaines informations relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions 

déjà approuvées par l’assemblée générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 

documents de base dont elles sont issues. 

 

Conventions déjà approuvées par le conseil 
d’administration 

En application de l'article R. 612-7 du code de commerce et de l’article 7 de vos statuts, nous avons été 

avisés des conventions suivantes, mentionnées à l’article L. 612-5 du code de commerce, qui se sont 

poursuivies au cours de l’exercice écoulé. 
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Gestion du FCP Hippocrène 

- Personnes concernées 

Monsieur Alexis Merville, Président de la Fondation Hippocrène et Directeur général de la 

société de gestion Fideas Capital 

- Nature et objet et modalités de la convention 

Le FCP Hippocrène de la Fondation Hippocrène a pour société de gestion la société Fideas 

Capital. 

La gestion des actifs de la Fondation s’effectue non seulement aux conditions de marché mais 

elle est même consentie à un tarif moins élevé que pour les autres clients similaires (même type 

d’actif et surtout mêmes montants gérés) ; par ailleurs les actifs de la Fondation représentent 

seulement 0,8% des actifs gérés par Fideas Capital.  

Les frais de gestion du FCP Hippocrène provisionnés se sont élevé à 37 768,85 euros en 2022, 

soit 0,67% de l’actif net moyen (5 639 923,44 euros), inférieur aux 0,85% maximum indiqués 

dans le prospectus : 

§ Les frais de gestion provisionnés à reverser par Fideas Capital aux prestataires externes 

(dépositaire, valorisateur, Commissaire aux Comptes, etc.) s’élèvent à 15 295,20 euros 

§ Les frais de gestion provisionnés à conserver par Fideas Capital s’élèvent à 22 483,65 

euros (0,40% de l’actif net moyen, taux prévu par le prospectus) 

M. Alexis Merville est Directeur général est actionnaire minoritaire de la société Fideas Capital. 

Il n’est en aucun cas rémunéré en fonction de ses propres résultats ou apports de clientèle. 

 

 

Le Commissaire aux comptes,  

Mazars 

Paris-La Défense, le 1er juin 2023 

 

 

 

Aurélie JOUBIN 
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